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VII. L'aménagement communal et le développement urbain (loi modifiée 
du 19 juillet 2004) 

 
L'aménagement communal consiste en l'organisation du territoire communal et des 
ressources par des règles générales et permanentes. Cette organisation, qui tient 
compte des particularités propres aux diverses parties du territoire communal, reprend 
et précise les orientations du programme directeur de l'aménagement du territoire, 
ainsi que les prescriptions des plans directeurs régionaux, sectoriels et des plans 
d'occupation déclarés obligatoires. 
 
1. Le plan d'aménagement général (PAG): 

Art.7: "Chaque commune est tenue d'avoir un P.A.G. couvrant l'ensemble de son 
territoire. …"  
Art.5 : "L'objectif est la répartition et l'implantation judicieuse des activités humaines 
dans les diverses zones arrêtées par les autorités locales aux fins de garantir le 
développement durable de la commune." 
 
2. Le plan d'aménagement particulier (PAP): 

Il précise et exécute les dispositions réglementaires du PAG concernant une zone ou 
partie de zone. 
Art.27 (1) "Il incombe à la commune  de prendre l'initiative d'élaborer un projet 
d'aménagement particulier "quartier existant" ". 
Art.28 (1) :"L'initiative d'élaborer ou de modifier un plan d'aménagement particulier 
"nouveau quartier" peut émaner de la commune, d'un syndicat de communes, de l'Etat 
ou toute personne morale …" (promoteurs publics). Ces deniers "n'ont pas besoin 
d'être propriétaires du ou des terrains en cause". 
Art.29 (2): …"Pour chaque P.A.P. "nouveau quartier" dont la superficie du terrain à 
bâtir brut est supérieure ou égale à un hectare , il sera réservé une partie de 10% de la 
surface à bâtir net ou 10% des logements y construits à la réalisation de logements à 
coût modéré …" 
 
3. Le règlement sur les bâtisses, les voies publiques et les sites: 

Art. 39: "Le règlement porte sur la solidité, la sécurité, la salubrité ainsi que la durabilité 
et la commodité du domaine public, des sites, des constructions, des bâtiments et 
installations ainsi que de leurs abords respectifs." 
 

4. Mesures d'exécution des plans d'aménagement 

1) Zones de développement et zones à restructurer 

2) Le remembrement urbain et la rectification des limites de fonds 

3) L'expropriation pour cause d'utilité publique 

4) Disponibilité foncière: 

- Réserves foncières: ensemble de terrains destinés à servir soit à la réalisation 
de logements, soit à la réalisation de constructions abritant des activités 
compatibles avec l'habitat, soit à la fixation des emplacements réservés aux 
constructions publiques, aux installations d'intérêt général ainsi qu'aux espaces 
verts, soit à la réalisation de zones d'activités économiques. 

- Obligation de construire: art.103: "Le conseil communal peut ordonner 
l'affectation à la construction de terrains non bâtis situés dans les zones 
destinées à être bâties par le plan d'aménagement de la commune" 
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Art. 104: "Si dans les trois ans, l'ordre définitif du conseil communal n'a pas été 
suivi d'effet, le début des travaux faisant foi, la commune entame la procédure 
d'expropriation … 

Au lieu d'entamer la procédure d'expropriation, la commune peut percevoir du 
propriétaire, de l'emphytéote ou du superficiaire une taxe annuelle de non 
affectation à la construction." 

 

 

 

 

 

VIII. Programme "Baulücken" – Ville de Luxembourg (VDL) 

 
La VDL dispose de terrains appelés "Baulücken", répartis sur plusieurs quartiers de 
son territoire. Ces terrains sont des terrains, lui appartenant, de petite ou moyenne 
taille, viabilisés dans le tissu urbain existant, situés en bordure de voiries équipées, et 
non soumis à des PAP (donc pas de terrains à aménager où à lotir). 
 
L'objectif est d'y construire des logements et ainsi de participer activement à l'offre 
d'une variété de logements urbains contemporains à prix abordable pour une 
population mixte allant des jeunes ménages de deux personnes aux familles avec 
plusieurs enfants. Les caractéristiques sont: 
 

- logements directement constructibles, sans procédure PAP; 

- construction des logements, via la procédure d'un concours, par un groupe 
"architecte indépendant - promoteur-constructeur" et conformément aux 
prescriptions du PAG; 

- bâtiments doivent atteindre au moins la classe B; 

- vente de logements en l'état futur d'achèvement et sur base d'un droit 
d'emphytéose concernant le terrain.  

 

 



CES/LOGEMENT (2013) 
 

 

103 

B. Les mesures en matière de politique logement en cours 
d'élaboration 

 

I. L'avant-projet du plan directeur sectoriel "Logement" (PSL)  

 
 S’inscrit dans la concrétisation des principes et objectifs politiques du 
programme directeur (loi du 21 mai 1999 concernant l’aménagement du 
territoire) et de l'IVL  
 
1. Objectif du PSL: 

Il s'agit d'assurer un niveau de vie équivalent à chacun tout en offrant et en maintenant, 
d’une part, un parc de logements attractif, diversifié et en répondant, d’autre part, aux 
besoins fondamentaux.  

Il inclut une politique de mobilité compatible avec une qualité de vie urbaine et rurale de 
bon niveau, mais également une politique préventive en matière d'environnement, 
respectueuse des atouts écologiques des zones construites et axée sur la réduction de 
la consommation d’énergie et sur l’efficacité énergétique. 

 
2. Domaines d'action du PSL 

A - développer l’habitat de manière spatiale et régionale; 
B - activer le foncier et l’efficacité de son utilisation; 
C - imposer des types de construction durables d’un point de vue écologique et d’utilisation 

rationnelle du foncier; 
D - augmenter la construction de logements et garantir l’accès à un logement abordable 
E - permettre une coordination et communication améliorée. 
 

3. Planification spatiale de l’habitat 

Etablissement d'une typologie des communes: 

- 39 communes jugées prioritaires; 
- les autres communes sont des communes complémentaires. 
 

4. Planification spatiale à l’intérieur des communes 

Etablissement d'une liste de critères spécifiques pour la fixation de zones prioritaires 
pour l’habitat: 

- le potentiel de développement; 
- l’accessibilité; 
- la multifonctionnalité; 
- la densité / l’urbanité; 
- la qualité de vie / de logement. 
 

5. Régulations du PSL 

Le PSL prévoit un ensemble de régulations adéquates et précises: 

- Régulations en vue de l’activation du foncier 
- Régulations en vue d’un habitat durable: Subventionnement ; Conditions générales pour la 

construction de logements ; Densité du bâti; Projets pilote. 
- Dispositions en matière de communication et de coordination 
- Dispositions en matière de coopération transfrontalière. 
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II. Paquet Logement  

 
 Paquet de 21 mesures visant à lutter contre la pénurie de logements 
résultant notamment d’une croissance démographique accélérée 
 

1. Élargissement des bénéficiaires des aides collectives au logement aux 
personnes à resocialiser; jusqu’à présent ces aides étaient prévues que pour des 
familles nombreuses et à faible revenu 

2. La location-vente : versement d’une redevance mensuelle d’environ un tiers du 
revenu du ménage. La redevance mensuelle composée d’une part locative et d’une 
part acquisitive. 

3. Le portage foncier: ce système permet d’acquérir un logement en 2 étapes: dans 
un premier temps, l’accédant ne réglera que les charges de remboursement de son 
logement et le terrain sera "porté" par un tiers; dans un second temps, l’accédant 
paiera le terrain. 

4. La participation à une société coopérative immobilière: participation de personnes 
physiques, désirant devenir propriétaire de leur propre logement, dans une 
coopérative. (p.ex. Baugruppen). Une telle société pourra agir sur le marché au 
même titre qu’un promoteur immobilier. Il est envisagé de faire bénéficier ces 
structures des mêmes aides étatiques que celles revenant aux promoteurs publics 
et privés. 

5. Le prix national de l’habitat durable: sera octroyé, bi-annuellement, à un 
promoteur public ou privé. 

6. Création d’un guichet unique des aides au logement durable: en vue de réunir 
toutes les aides individuelles existantes. Les communes sont loisibles d'y adhérer. 

7. Introduction de l’allocation de loyer et de logement: (1) l’allocation de logement, 
destinée à soutenir temporairement des propriétaires ayant souscrit un emprunt 
pour le financement de leur logement d’habitation, et (2) l’allocation de loyer, 
destinée à soutenir temporairement des locataires d’un logement soumis à la loi 
modifiée du 21 septembre 2006 sur le bail à usage d’habitation. 

8. Revalorisation des barèmes du taux de la subvention d’intérêt 
9. Introduction de l’éco-prêt à taux zéro pour le financement d’un assainissement 

énergétique pour les ménages à faible revenu: pour mettre cette partie de la 
population à l’abri du risque de la pauvreté énergétique. 

10. Adaptation de la traditionnelle bonification d’intérêt et introduction de l'éco-
bonification: 

l’éco-bonification remplacera la bonification généralisée avec un socle de base et 
un bonus par enfant pour: 
(a) l’acquisition en état futur d’achèvement d’un logement à basse énergie (B) ou 
mieux, 
(b) l’acquisition d’un logement ancien en vue de son assainissement énergétique 
endéans 2 ans et aboutissant à la classe énergétique D ou mieux, 
(c) l’acquisition d’une place à bâtir en vue de la construction endéans 3 ans d’un 
logement à basse énergie (B) ou mieux. 

11. L’Observatoire du logement et de l’habitat: donner à cet Observatoire - au sein 
du Ministère du Logement - une proximité plus étroite avec les institutions publiques 
en tant que fournisseurs de données de base, tels que l'Administration de 
l’Enregistrement et des Domaines, Administration du Cadastre et de la Topographie. 

12. Certification du logement durable: les bâtiments d’habitation sont actuellement 
uniquement évalués sur base d’un certificat de performance énergétique. Cette 
certification prendra en compte les trois piliers de la durabilité - écologie, économie 
et social -; une liste détaillée et complète de critères couvrant tous les aspects 
inhérents à ces trois piliers de la durabilité sera mise en place. 
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13. Administration des aides au logement: engloberait différents services, dont 
notamment, le service "Info’ Logement", le service "Promotion de l’accès à la 
propriété" et le service "Promotion de l’accès à la location". 

14. L’assurance responsabilité décennale/biennale: protègera les acquéreurs de 
logements devant la perte de la garantie décennale/biennale, lors d’une liquidation 
de la société de promotion juste après l’achèvement de la construction. 

15. La fiscalité verte dans le secteur du logement: introduction d’un amortissement 
accéléré fiscal pour les investissements en matière d’assainissement énergétique 
de leurs logements locatifs en faveur des bailleurs. 

16. Le crédit d’impôt sur les actes notariaux ("Bëllegen Akt"): 10.000€ par personne 
lors de l’acquisition d’une propriété immobilière et 10.000€ par personne 
supplémentaire pour: (a) l’acquisition en état futur d’achèvement d’un logement à basse 
énergie (B) ou mieux, (b) l’acquisition d’un logement ancien en vue de son assainissement 
énergétique endéans 2 ans et aboutissant à la classe énergétique D ou mieux, (c) 
l’acquisition d’une place à bâtir en vue de la construction endéans 3 ans d’un logement à 
basse énergie (B) ou mieux. 

17. Monitoring "pacte logement": 103 communes se sont engagées à faire réaliser 
sur leur territoire endéans 10 ans quelque 48.000 logements. Un tel monitoring vise 
ainsi à mesurer l’impact des dispositions de la loi "pacte Logement". 

18. Plan sectoriel logement: comportera un volet incitatif et un volet contraignant 
permettant de guider les planificateurs et les investisseurs dans la pierre. Il sera 
défini un ensemble de sites plus, de développement réservés prioritairement à la 
construction de logements. Il fait état de 800 ha permettant de réaliser à court et 
moyen terme quelque 12.000 logements pour environ 27.000 habitants. 

19. Création d’un cadre juridique pour l’Agence immobilière sociale. 
20. Société nationale de développement urbain: permettra de regrouper au sein 

d’une même entité différents acteurs, ainsi que les moyens financiers nécessaires à 
l’accomplissement de ses missions. A côté des aides financières et des instruments 
existants pour les communes, une aide logistique sera proposée à celles-ci afin de 
garantir à moyen et long terme une maîtrise de leur foncier local. 

21. Modification du règlement grand-ducal modifié du 30 novembre 2007 concernant la 
performance énergétique des bâtiments d’habitation 
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C. Les mesures proposées par les différents acteurs du secteur du 
logement lors des auditions au CES  

 

I. CARITAS – Sozialalmanach 2012 

 
Pour construire plus: 
 

1. Rendre les terrains accessibles (p.128)  

 lutter contre la spéculation en réglementant le marché des terrains constructibles:  
- réformer l'impôt foncier,  
- taxer les plus-values en cas de reclassement et de vente, voire créer des prix administrés 

pour les terrains ("Preisfestsetzung außerhalb der Regeln von Angebot und Nachfrage 
mittels Bodenkataster, Mediation, auf wissenschaftlichen Erhebungen beruhenden Daten, 
staatlicher Baulandbewirtschaftung oder ähnlichem),  

- impôt progressif sur les terrains constructibles. 

 augmenter les réserves foncières publiques : 

- droit de préemption 

2. Multiplier les acteurs (p.151) 

 Inciter/soutenir les communes pour devenir de vrais acteurs du logement (social): 
- Société nationale de développement urbain (paquet logement) 
- Soutien et quotas communaux (surtout en matière de logement social) 
- Sociétés de gestion du logement social 

 Attirer des investisseurs institutionnels pour œuvrer dans le domaine du logement 
(social) 

 Fournir un cadre clair aux promoteurs privés 

 
 Pour rendre les logements existants plus accessibles: 
 
1. Encadrement/contrôle des loyers (p.113) 

 En partenariat et en concertation avec tous les acteurs impliqués en vue d'un juste 
équilibre entre la protection du locataire et un retour sur investissement raisonnable 
pour le bailleur. L'idée de base est de mettre des limites définies collectivement à 
cette liberté de fixer les prix (objectivation de loyers). 

2. Mise en place d'un système d'allocation-loyer (p.108), en fixant: 
- un revenu plafond; 
- un loyer plafond; 
- le public cible; 
- le nombre de bénéficiaires et  
- la formule du montant de l'allocation. 

3. Réformer la législation sur la garantie locative 

 

4. Lutte contre les vides locatifs par l’introduction de taxes (progressives) et le 
développement renforcé de l’Agence Immobilière Sociale (AIS) (p.151) 

5. Stratégie nationale contre le sans-abrisme (Housing First ou Housing led 
policies) (p.151) 

6. Promouvoir de nouvelles formes de logement (p.151) 
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 Pour habiter mieux, promouvoir : 
 
1. l’élaboration d’habitats durables modèles, intégrant les trois dimensions de 

la durabilité (Aus der Nachhaltigkeitsperspektive ist der soziale Aspekt des Wohnens 

nicht reduziert auf erschwinglichen Wohnraum. Es geht insgesamt um soziale Kohäsion) 

2. l’habitat communautaire  
- Entre pairs: étudiants, jeunes couples/familles, 50+, 60+, … 

- Mixté: intergénérationnelle / interculturelle / … 

3. des types de logements négligés: maisons kangouru (Einliegerwohnungen), 

résidences-services pour personnes âgées, logements communautaires avec pièces 
communes, habitats 100.000€, … 

 
 Mesures transversales: 
 
1. cibler davantage les aides au logement selon des critères écologiques et 

sociaux: 
- TVA de 3%; 
- Subvention loyer majorée en cas de rénovation énergétique par le propriétaire 

(Klimawohngeld); 
- Taux 0. 

2. introduire un règlement des bâtisses modèle afin d’aider les communes à 
tenir compte de manière cohérente des objectifs de logement durable 

 
 Quelques idées innovantes: 
 
1. Community Land Trusts (Patrimoine foncier en propriété collective invendable 

avec utilisation/vente de logements à des particuliers) 

2. Forum national permanent des acteurs experts dans le domaine du logement 
(échange d’informations, discussion de stratégies, …) 

3. Programme "studios mansardés" (Ausbau von Keller- und 
Dachgeschossen/Einliegerwohnungen) 

4. Contracting communal (offrir aux citoyens la planification financière et la gestion 
des travaux de rénovation énergétique – cf. Commune de Beckerich) 

5. Programme "Ecovillages" pour dynamiser le développement communal: Promotion 
de l’autarcie énergétique communale, du logement durable, de la mobilité douce, 
des jardins communautaires, de la participation, … 
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II. Chambre des salariés – Mouvement écologique – Caritas 
"Wohnungspolitik ökologisch und sozial gestalten" 

 
1. Wirksamere Umsetzung klimapolitischer Anforderungen im Gebäudebereich 

 Nullenergiehaus,  

 Überprüfung der Einhaltung der Standards, Haftung der Bauträger; 

 Ausweitung auf den Wohnungsbestand; 

 Erweiterung des Energiepasses 
- Bewertung des Gebäudes auf Grundlage des „Emwelt-Baumaterialien-Index“ (EBIx); 
- Nicht nur Primärenergieeinsatz und CO2-Äquivalent, sondern auch Bewertung von SO-

Äquivalent und Ozonabbaupotenzial der verwendeten Baumaterialien und 
Konstruktionen 

 
2. Verbesserte Informations- und Beratungsangebote fu r energieeffizientes 

Bauen und Sanieren 

 Verbesserte Transparenz über Informations- und Beratungsangebote 
(Qualifizierte und unabhängige Beratung) 

 Gebietsbezogene Informationskampagnen zur Sensibilisierung von 
Eigenheimsanierern 

 Zielgruppenbezogene Informations- und Beratungsangebote für energetische 
Sanierung in Selbsthilfe 

 Verbesserte Qualitätssicherung der Energieberatung 

 
3. Integration sozialer und ökologischer Kriterien in die Wohnungsbauförderung: 

Wohnungspolitische Förderinstrumente (Prinzip der Komplementarität, der 
Kohärenz, der In-Wert-Setzung des Wohnungsbestands, des leichten 
Zugangs, der Subsidiarität) 

 

31 Förderinstrumente – Energieeffizienz 

 Beschleunigte Bearbeitung der Förderanträge; 

 Ausreichende personelle Kapazitäten für die Bewilligung (Personal 
Umweltministerium, Kooperation mit Banken); 

 Überarbeitung des Förderkatalogs; 

 Vereinheitlichung der Förderkriterien; 

 Förderung von umweltfreundlichem Bauen: Gebäude mit geringen Umweltwirkungen 
bevorzugt fördern, um so Anreize zu schaffen (EBIx); 

 

32 Förderinstrumente –Kapitalbeihilfen 

 Keine Vorleistung fu r Haushalte mit geringem Einkommen; 

 Bauprämie für Flächen sparendes Bauen; 

 Koppelung von Erwerbs- und Sanierungsprämie an obligatorische 
Energieberatung; 

 Energetische Mindestanforderungen fu r Sanierungsprämie; 

 Aufwertung der Sanierungsprämie; 

 Energieberatung als Fördervoraussetzung; 
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 Umwandlung der steuerlichen Abzugsfähigkeit der Schuldzinsen in eine 
„Negativsteuer“ oder einen „Steuerkredit“, um Haushalte mit geringem 
Einkommen zu entlasten. 

 
33 Förderinstrumente – Zinsvergünstigungen 

a. Vereinheitlichung der Förderkriterien (Wohnfläche max. 140m2 (H)/120m2 (ETW) + 

20m2 pro Kind); 

b. Fokussierung der Zinssubvention fu r Haushalte mit geringem Einkommen; 

c. "Ökologisierung“ der Zinsbonifikation: 
- An den Förderprogrammen des Umweltministeriums orientieren 
- Einführung des EBIx 
- Kredithöhe bei Sanierung von 50.000 € nicht ausreichend 

d. Verpflichtende Energieberatung bei Erwerb oder Sanierung eines Altbaus. 

 
34 Verbesserte ressortübergreifende Kooperation zwischen Wohnungsbau- und 

Umweltministerium 
 
4 Stärkung des Mietwohnbereichs 

 Neubau von energetisch, ökologisch und sozial hochwertigen Sozialwohnungen; 

 Temporäre Mobilisierung leerstehender Wohnungen und Häuser fu  r 
einkommensschwache Haushalte: 

- Modell AIS ausdehnen auf Haushalte, die keine Betreuung brauchen. 
Kommunen könnten als Zwischenmieter handeln. 

 Weiterentwicklung der Beihilfen und Leistungen im Mietbereich: 
- Einführung eines Wohngeldes für Haushalte mit geringem Einkommen (< 2,5 x 

RMG)  (20% der Miete, max. 300 €); 
- Klimawohngeld, wenn Warmmietenneutralität nicht möglich ist; 
- Stärkung der Kompetenzen der „Commission des Loyers“ und Umwandlung in 

eine „Commission du Logement“ unter Beteiligung der ULC und der Chambre 
Immobilière 

 
5 Bekämpfung der Energiearmut 

 Sensibilisierung und Beratung von Haushalten fu  r eine sparsame und effiziente 
Nutzung von Energie; 

 Kommunales Finanzierungscontracting: 
- Energetische Sanierungsmaßnahmen werden von der Kommune vorfinanziert, 

die auch die Energieberatung vornimmt; 
- Refinanzierung über die staatlichen Fördermaßnahmen und die 

Teuerungszulagen des Staats und der Kommune. 
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III. La Chambre immobilière  

 
2. Insuffisance de statistiques dans le secteur du logement 

 Introduction d'un Tableau de bord avec: 
- Évolution des prix; 
- Aspect spéculatif des opérations immobilières; 
- Évolution du pouvoir d’achat; 
- Évolution des taux d’intérêt; 
- Évolution parc immobilier; 
- Politique d’attribution des permis de construire. 

 → Étude sur la formation des prix de l’immobilier 

 

2. Le logement social locatif 

 Besoin actuel de 15 000 logements locatifs à coût modéré: 

→ Or, le besoin en financement est de 15 000 Logements x 300 000 Euros = 4,5 milliards 

et le Budget d’Etat ne peut répondre à cette demande. 

 Proposition d’un Pacte social: 

 
Explications au graphique: 

1) Investissements/Epargnants = Introduction d’une incitation fiscale des investissements en 
matière de Logement locatif sur base de deux modèles: Loi luxembourgeoise de la 
philanthropie et Loi française sur le livret vert. 

2) SIF = Fonds d’investissement spéciaux. 
3) Sociétés privés d'habitations locatifs à coût modéré avec objet : la création et la gestion de 

parcs immobiliers locatifs: 
- Acquisition de résidences entières; 
- Acquisition d’appartements isolés; 
- Acquisition d’immeubles à rénover. 
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4) Convention avec les Offices sociaux des Communes pour la sélection des candidats 
 

 
 

IV. Viager réversible - Paul Hammelmann 

 
Idée  Moderniser le viager, en l'assortissant d'un système d'assurance 
en cas de longévité excessive, le rendre réversible sur les ayant-droits 

 Voir ci-après la lettre de M. Paul Hammelmann du 30 janvier 2012."Viager 
réversible : l'exsufflation". 
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ANNEXE 3: LE LOGEMENT SOCIAL 

 
1 Définition  
 
La loi modifiée du 25 février 1979 concernant l’aide au logement, ainsi que son 
règlement grand-ducal du 16 novembre 1998 fixant les modalités d’application, 
n’emploie pas le terme de "logement social", mais celui de "logement à 
destination sociale spécifique". 
 
Il n’existe pas de définition naturelle du logement social. La distinction entre 
logement social et logement normal ne peut être établie que par des normes 
réglementaires fixées par les pouvoirs publics, notamment en vue d’ajuster leur 
intervention sur le marché. 
 
Dans le cadre de la promotion du logement social, l’Etat luxembourgeois 
participe aux activités de promoteurs publics et, le cas échéant, de promoteurs 
privés, moyennant des aides financières à la construction d'habitations à coût 
modéré.  
 
Il s’agit de logements subventionnés par une autorité publique, loués ou vendus 
à des ménages défavorisés, à revenu modeste ou dépendant des minima 
sociaux, à des familles nombreuses, à des personnes âgées, à des personnes 
handicapées physiques ou à des immigrés pour lesquels un logement 
convenable offert sur le marché immobilier traditionnel n’est pas financièrement 
abordable.  
 
Le logement social est donc la réponse des pouvoirs publics à la  défaillance du 
marché du logement à satisfaire l’ensemble des besoins et de garantir à toute 
personne l’accès à un logement décent à un loyer/prix abordable. 
 
Le loyer des logements sociaux  est fixé et adapté en fonction du revenu et de 
la composition du ménage occupant. Leur allocation se fait selon un ordre de 
priorité attribué aux ménages par le promoteur selon des critères financiers et 
socio-familiaux. (Règlement grand-ducal modifié du 16 novembre 1998 fixant 
les mesures d'exécution relatives aux logements locatifs, aux aides à la pierre 
ainsi qu'aux immeubles cédés sur base d'un droit d'emphytéose et d'un droit de 
superficie, prévues par la loi modifiée du 25 février 1979 concernant l'aide au 
logement)    
 
En ce qui concerne l’accession à la propriété immobilière, le législateur définit 
comme « personnes à revenu modeste » ceux qui répondent aux conditions 
d’octroi des primes de construction et d’acquisition, notamment des seuils 
maximum de revenu définis en fonction de la composition des ménages.  
 
 
 
 
 
 
 
 



CES/LOGEMENT (2013) 
 

 

118 

2 Les différentes conceptions du logement social  
 
Il existe dans l’UE  trois conceptions différentes : 
 
1.- conception résiduelle  
 
Les logements sociaux subventionnés par une autorité publique sont réservés 
exclusivement à des personnes défavorisées ou exclues, clairement identifiées 
comme telles. 
 
Pour ces logements il existe des règles très strictes en matière d’attribution. Le 
loyer est pris en charge presque intégralement par un système d’aide sociale.  
 
Cette conception n’entre pas en concurrence avec le secteur immobilier privé. 
Selon la Commission européenne, les subventions publiques accordées aux  
logements répondant à cette conception ne constituent pas des aides d’Etat au 
sens du Traité et partant sont compatibles avec les règles communautaires du 
marché intérieur et de la concurrence.  
 
2.-  conception généraliste  
 
Les bénéficiaires visés par cette conception sont les personnes défavorisées ou 
exclues (conception résiduelle) et des personnes avec des ressources 
modestes, ayant des difficultés à accéder à un logement convenable en raison 
de la précarité de leurs revenus.  
 
L’accès au logement est généralement conditionné à des plafonds de revenus 
et de composition de ménage. Les loyers sont réglementés et restent 
abordables. 
 
Cette conception a, en règle générale, une influence limitée sur  le niveau 
global de l’offre de logements et sur ses prix, et n'entre guère en friction avec le 
marché immobilier privé, vu que les marges bénéficiaires restent très 
restreintes.  
 
Les subventions publiques aux logements de ce type ne sont compatibles avec 
les règles communautaires du marché intérieur et de la concurrence que dans 
le cas où elles concernent des personnes défavorisées, clairement identifiées 
comme telles, à l’exclusion de toute personne qui ne répond pas à ce critère.  
 
Conformément au principe de subsidiarité, il incombe aux Etats membres de 
définir quand une personne est à considérer comme défavorisée, sauf « erreur 
manifeste », constatée par la Commission européenne, d’où une grande 
insécurité juridique et plusieurs litiges devant la Cour Européenne de Justice. 
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3.- Conception universelle  
 
Cette conception entend fournir un logement à tout citoyen, quelque soit ses 
revenus (y compris les personnes défavorisées ou à revenu modeste), et 
représente une offre complémentaire au marché immobilier traditionnel. 
  
Elle a une grande influence sur  les conditions du marché et les prix par le biais 
d’une politique tarifaire de logement aux coûts réels, et non en référence aux 
valeurs du marché. 
 
Les subventions publiques aux logements de ce type ne sont compatibles avec 
les règles communautaires du marché intérieur et de la concurrence que dans 
le cas où elles concernent des personnes défavorisées, clairement identifiées 
comme telles, à l’exclusion de toute personne qui ne répond pas à ce critère. 
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Tableau H: Simulations d'exemples-types de loyers pour un logement au Centre – 
Ville loué par le Fonds du logement 

 

Type de ménage type d'appartement revenu net Loyer à payer en EUR 

Personne vivant seule 

studio (1 chambre) 
1.700 € 
2.500 € 

338,85  
864,60  

appartement avec 1 
chambre 

1.700 € 
2.500 € 

349,81  
875,56  

1 adulte + 1 enfant 
 (- 6 ans) Appartement avec 2 

chambres à coucher 

1.700 + 
allocations 

2.500 + 
allocations 

282,08  
676,86  

1 adulte + 1 enfant 
 (+ 14 ans) 

257,01 
624,17 

2 adultes + 2 enfants 
 (- 6 ans) Appartement avec 2 

chambres à coucher 

1.700 + 
allocations 

2.500 + 
allocations 

274,53 
582,82 

2 adultes + 2 enfants 
 (+ 14 ans) 

281,08 
536,07 

2 adultes + 2 enfants  
(- 6 ans) Appartement avec 3 

chambres à coucher 

1.700 + 
allocations 

2.500 + 
allocations 

293,77 
602,06 

2 adultes + 2 enfants 
(+ 14 ans) 

300,32 
555,31 

Source: Fonds pour le développement du logement et de l'habitat 

 
La Ville de Luxembourg, qui représente derrière le Fonds le deuxième 
propriétaire le plus important des parcs locatifs, a reçu au cours de l'année 
2011, 271 nouvelles demandes et 41 demandeurs ont obtenu un logement. 
 
Près de la moitié (48%) des occupants de logements sociaux sont de 
nationalité luxembourgeoise. 29% sont des personnes seules, suivis des 
ménages monoparentaux avec un enfant à charge (16%). 
 
Le montant du loyer mensuel se situe dans une fourchette de 136 EUR 
minimum et 1.767 EUR maximum. Pour ce dernier montant, il s'agit de 
ménages qui ont un revenu dépassant les critères fixés. Mais du fait que ceux-
ci refusent de libérer les lieux, la Ville de Luxembourg applique des loyers 
élevés. Aucune disposition réglementaire n'oblige les ménages à quitter un 
logement social, lorsqu'ils sont à même de louer sur le marché libre. 
Cependant, il s'agit de cas peu fréquents, la moyenne des loyers se situe à 356 
EUR. 
 
A titre d'exemple, un ménage composé d'un adulte avec un enfant à charge et 
un revenu net disponible de 1.793 EUR a un loyer mensuel de 344 EUR pour 
un logement de 111 m2. 
 


